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F ISO s 
Faire le point parait une gageure, à une époque 

où les hommes et les institutions changent sans 
cesse. Il faut pourtant s'y essayer de temps à autre. 

La nouvelle avait été annoncée au cours d'une 
conférence de presse par M. Prigent, Ministre de 
la Population, que son département prendrait 
désormais en charge toute ia question de l'enfance 
délinquante. 

U ne vigoureuse contre-offensive de magistrats fit 
échouer ce plan, et le Conseil des Ministres a 
approuvé la nomination de M. Costa, ancien pré
fet de la Sarthe, comme Directeur de l'Education 
surveillée au Ministère de la Justice. Trois orga
nismes demeurent donc en compétition pour la 
protection et la réadaptation sociale des mineurs 
dévoyés : la Direction de l'Enseignement du 
premier degré au Ministère de l'Education 
Nationale ( qui conserve la responsabilité d'une 
dizaines de " centres de jeunesse" spécialisés), 
la coordination des serviées de l'Enfance défi
ciente et en danger moral (qui, " selon les milieux 
généralement bien informés" doit faire partie du 
Ministère de la Population), et la Direction de 
l'Education surveillée. 

Peu nous importe, quant à nous, l'organisation 
administra tive si un travail efficace est mené à 
bonne fin par des hommes de grand caractère, 
par une véritable équiPe de juristes, de méde
cins et de pédagogues . Les rivalités de Minis
tères ont toutes pour l'instant du moins, des fon
dements val a bles ; elles ne peuvent être corrigées 
que par la valeur personnelle des hauts fonction
naires qui se préoccupent de notre problème." 

* .. .. 
Sur le plan des réali.sations locales, bien des 

progrès se sont accomplis depuis quelques années. 
Beaucoup d'établissements ont été rajeunis. Beau
coup d'éducateurs, sortis ou non des écoles de 
Toulouse, Lyon, Montpellier, Montesson, brûlent 
du « feu sacré». Mais tous regardent vers Paris pour 
recevoir de l'argent, des ordres ou tout simple
ment des informations. Se rend-on bien compte 
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de l'isolement dans lequel se trouve, à Saint-Hilaire 
ou au Hinglé, pour ne prendre que deux exemples, 
un jeune homme de vingt ans qui vit toute la 
journée avec des garçons difficiles? 

Le nombre des institutions de rééducation d'autre 
part est tout à fait insuffisant. Les magistrats spé
cialisés, qui pouvaient espérer quelques facilités 
dans l'exercice de leurs fonctions depuis la mise en 
application, le 1er octobre, de l'ordonnance du 
2 février 1945, ne savent plus où placer les enfants 
qui comparaissent devant eux. Lorsque, dans une 
province, on aperçoit la possibilité d'ouvrir un 
nouveau centre d'observation ou de rééducation, 
on n'arrive pas à se procurer en temps voulu les 
fonds qui sont nécessaires. Le nombre des éduca
teurs dans les institutions qui fonctiollnent est 
loin, en général, d'atteindre les besoins. De ce 
fait, on néglige le travail professionnel on l'orga
nisation de loisirs de qualité. Souvent les chefs 
sont insuffisamment payés et nous connaissonss un 
centre où ils sont restés plus de six mois sans l'être. 

En résumé, la tâche des rééducateurs se pré
sente beaucoup trop encore comme une aventure. 
On a beau penser que le goût du risque est une 
des qualités que doit posséder l'ami des enfants 
irréguliers ou inadaptés, on a quelque scrupule 
à engager des jeunes gens, qui se présentent avec 
tout leur enthousiasme, sur une voie que l'on 
sait pavée d'incertitudes. Pourtant il faut le faire 
si l'on veut que la protection de l'enfance accom
plisse des progrès. 

La grande presse, depuis la Libération, fait 
flamboyer de grands titres sur ces problèmes. De 
différents côtés, des efforts privés et officiels sem-

. blent converger pour un meilleur équipement 
français dans ce domaine. Espérons que tous les 
cris d'alarme et que les meilleures suggestions 
seront entendus par les Ministères intéressés et 
que bientôt les étrangers pourront venir chez nous 
prendre des enseignements. 

14 Décembre 1945. HENRI JOUBREL. 
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Une expérience de vacances 

avec des enfants ~ifficiles ou délinquants 

Du I4juilletau 15 septembre 1945, les 40 élèves 
restant à l'Ecole Théophile Roussel (effectif con
sidérablement réduit en raison de la réquisition 
à peu près complète de l'Etablissement par l'ar
mée américaine) ont été, en deux groupes, prendre 
leurs vacances dans l'Eure, aux environs de Pacy
sur-Eure. 

Chacun des deux groupes a bénéficié d'un mois 
de séjour à la campagne. Le premier comprenait 
des garçons de 10 à 14 ans. Le second était cons
titué par des sujets de 14 à 17 ans. 

La formule choisie était celle du camp, avec vie 
sous tente . 

Le camp avait été établi dans un petit bois, en 
bordure de l'Eure. Les tentes étaient montées 
autour d'un rendez-vous de pêche à demi-ruiné, 
dont deux pièces étaient cependant encore utili
sables. Site ravissant : collines, vergers, prairies 
traversées par l'Eure, sinueuse , au courant rapide . 
Le village de Ménilles, à proximité immédiate et 
de nombreuses fermes isolées dans la campagne 
permettaient un ravitaillement relativement fa
cile. 

Deux éducateurs, chefs scouts, accompagnaient 
chaque groupe de garçons. 

Naturellement, il ne pouvait s'agir que de a mps 
fonctionnant sous le régime de la lib rté la plus 
complète, confiance total ayant été faite aux 
garçons dans t oUs les domaines. 

Le premier camp (enfant s de 10 à 14 ans) 
a fonctionné sur le thèm intégral de la v ie 
scout e, avec patrouilles, hef - et secqnds de pa
trouilles, etc ... Une camionnet t e a amené es 
garçons et le matériel au lieu choisi , et ils se sont 
mis eux-mêmes à monter leur cam : arrachage 
d s broussailles, nivellement , fabrication des « as
tuces )) (mobilier, t ables, siège", etc ... ). 

Une vie très virile, parfois r d sur le plan ph -
sique, leur a été faite : hébertisme, natation dans 
l'Eure, sports, grands jeux, excursions, enquêtes, 
découvertes, préparation et cuisson de:; repas, etc ... 
Des camps volants de 48 heures par patrouilles 
ont été organisés, uniquement pour les garçons 
qui partaient sans éducateur. 

L'inspection, oonutieuse selon le système scout, 
avait lieu soit à heure fixes , soit inopinément, et 
les points recueillis par haqu patro ill a rè ces 
inspections ont permis de détermin r l'équipe ga
gnante du concours inter-patrouille organisé pen
dant le séjour. 

Le second camp a fonctionné, lui aussi, selon les 
principes scouts (genre jeune route) avec comme 
thème: la marine: équipages et non plus pa
trouilles et utilisation au maximum de la termi-

nologie en usage dans la marine : à bord, à terre, 
au mouillage, à l'ancre, au port, etc ... 

Les mêmes règles qu'au premier camp, adaptées 
aux enfants plus âgés qui composaient le second, 
ont été appliquées. Les camps volants ont été 
d'une semaine au lieu de 48 heures, et ont permis 
aux « équipages)) d'atteindre la côte normande, 
les uns vers Dieppe, les autres vers Honfleur. 

Un certain nombre de constatations intéres
santes ont pu être faites au cours de cette expé
rience : d'abord, l'adhésion extraordinaire des 
garçons aux méthodes qui leur étaient proposées. 
De l'avis même des éducateurs, les camps ont. 
été de beaucoup mieux réussis qu'avec des enfants 
normatL'{ qu'ils avaient été amenés à encadrer 
antérieurement comme chefs scouts. Réussite 
dans tous les domaines, d'ailleurs : esprit, disci
pline, ordre, propreté, respect des horaires, etc ... 
Ceci à un tel point que les éducateurs m'ont indi
qué que nos garçons seront sans doute un peu 
désorientés lorsqu'il seront amenés, ult érieure
ment, à camper avec d'autres t roupes dans les
quelles «( l'accrochage)) n'est pas toujours aussi 
évident ni aussi total. 

E nsuite, et s'articulant d'aill urs à ce qui pré
cède, il est particulièrement réconfortant de sou
ligner, s 'acr 'sant de garçons comme les nôtres, 
à qucl point la onfiance mise n eux a été justi
fiée. D nombretL'{ vergers s 'étendaient t out au
tour du "camp. Pas nn seul fr it n'a été touché 
pendant les deux mois de séjour. 

Par ailleurs, le deux piè es du rendez-vous 
d pêche autour duq elles tente étaient montées 
(pièces communiquantes, la porte ayant disparu) 
avaient été aménagées l'une e réserve pour l' in
tendance, l 'aut re en foyer, librement ouvert aux 
garçons . 

Da 1$ ce foyer, sur une caisse renversée servant 
de t able, l'argent du ra itaillement a été placé en 
permanence pendant toute 1 durée des de x 

mps (30.000 fr. au départ de chaque groupe). 
Il était déposé non ùan uu portefeuille ou dans 
uue enveloppe close, mais dans une hemise de 
dossier. Les garçons parta!. en course au village 
(pain,· épicerie, etc ... ) allaient eux-mêmes cher
cher l'argent dont ils a,Taient besoin dans cette 
chemise. 

Il n'a jamais manqué un centime dans cette 
caisse ouverte à tous, pas plus qu'un gramme des 
produits alimentaires de l'intendance. 

Enfin, il convient de noter avec quelle sympa
thie la population a accueilli nos él ves , qui. 
s 'étaient d'ailleurs signalés ur quelqnes actions 
ay nt na urellemel1t fait le tour du village : oli 
perdu par le facteur et remis à la poste, paquet 
trouvé dans un chemin et porté à la mairie, etc ... 
D'assez nombreux habitants ont assisté à plu
sieurs veillées, et le départ de chaque groupe a 
donné lieu à de véritables petites manifestations 
de sympathie : réunion autour des groupes d'un 
certain nombre d'habitants, poignées de main 
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cordiales, invitations à revenir l'an prochain, etc ... 
Cette expérience a un autre intérêt, d'une portée 

beaucoup plus générale, intéressant la vie de l'Ecole 
Théophile Roussel : il ne s'est pas agi seule?1ent 
d'une flambée d'enthousiasme, valable ulllque
ment poudes camps. L'espri,t a su~sisté au ret.our. 
Le premier groupe est rentre ~epUls de~ mOlS ~t 
demi; l'autre depuis un mOlS et demI. DepUls, 
l'atmosphère telle qu'on peut la rêver dans ~n 
internat de rééducation n'a pas cessé de se mam
tenir. Il a été possible d'augmenter la liberté 
déjà très grande des garçons: c'est ainsi que, tout 
récemment, des équipes sont parties seules, sans 
éducateur, camper 48 heures en forêt de Marly. 
L'heure fixée pour le retour a été respectée inté
gralement. 

En conclusion, j'affirmerai une fois de plus 
que, placés dans l'atmosp~ère affective qui con
vient, nos garçons sont d1gnes, autant, que les 
autres de tonte notre con fiance, et que c est seu
lement en leur témoignant cette confiance qu'on 
arrivera au but qui est le nôtre: les rééduquer, en 
faire des sujets qui pourront être admis par la 
Société, qui les avait rej etés. 

Y. 

A NOS AMIS ET LECTEURS 

Nous avons le regret d'informer nos amis et 
lecteurs qu 'il ne nous est plus possible de mainte
nir notre abonnement à 50 francs par an en raison 
des tarifs appliqués par l'imprimerie en France. 
« POUR L'ENFANCE « COUPABLE )l, sous sa 
forme imprimée, donne le double de matières que 
sous la forme miméographiée de notre ancien 
« Bulletin )l, mais aussi coûte le double; dans ces 
conditions, à partir de 1946, le prix de l'abonne'ment 
sera-t-il obligatoirement porté à CENT fraflcs par 
an. 

Nous sommes certains que nos amis et lecteurs, 
qui suivent nos efforts depuis onze ans, ne cesse
ront pas pour cela de nous aider. ( POUR L'EN
FANCE « COUPABLE » est l'organe libre de tous 
ceux qui s' intéressent au sort de l'enfance anor
male et dévoyée. 

La R édaction. 

NÉCROLOGIE 

Au mois de novembre, 1'1. P. E. S. de Saint
Hilaire a perdu un de ses meilleurs éducateurs, 
Paul BITON chargé du service social de l'éta
blissement. S'a grande droiture et sa générosité 
de cœur nous étaient connues et nous disons à 
sa jeune veuve et à ses amis notre douloureuse 
sympathie. 

Au Tri~unaJ pour Enfants ~e la Seine (1) 

(Statistiques 1944) 

En examinant les statistiques du T.E.A. de la 
Seine concernant 1944, on doit se souvenir que 
l'année dernière fut une année de transition. Les 
grands événements qui se sont déroulés depuis 
juin 1944 ont eu leur répercussion ~ur les trav~~ 
du Tribunal pour Enfants . Il convient donc d lll

terpréter les résultats statistiques en tenant 
compte de cette donnée . En juin, juillet et août, 
les opérations militaires, le ralentissement et 
même r arrêt momentané de la vie courante ont 
eu leur effet sur l'activité de la Section du Parquet, 
des Cabinets d'Instruction et les juridictions de 
jugement . La constitution des Cours de Justice 
'a nécessité une réduction importante du nombre 
des Magistrats, notamment à l'instruction. Tou
tefois, la diminution des affaires traitées qu'accu
sent les statistiques par rapport à 1943 est plus 
imputable aux événements qu'aux hommes ,qui 
en sont chargés. 

Au cours de l'année 1944, exactement 7.951 mi
neurs ont, à un titre qu.elconque , attiré l'attention 
du T. E. A., alors que le chiffre correspondant de 
1938 avait été de 4.500 (8.074 en 1942). 

Le nombre des mineurs j11,gés a été de 2.389 
(13 ar:.s : 161 ; de 14 à 18 ans , 2.228). Les chiffres 
se présentent ainsi: 1938 : 1489 ; (1939 et 1940 
manquent) ; 1941 : 2. 868 ; 1942 : 3-452 ; 1943 : 
4.566. Les jugements se répartissent ainsi: Re
mis à la famille : I .!57 dont 952 en li berté sur
veillée ; à l'assistance fmb liq1te : 61 ; à des œuvres 
privées : 396; à des I nternats approp J'1:és (moins 
de 13 ans) : :1: ; au~ M aisons d 'Education sur
veillée : 359. 

Le nombre total des mineurs en liberté surveillée 
a été d'environ 6.000, dont 4 .700 surveillés par 
des délégués bénévoles au nombre de 702 (en 
augmentation de Ils sur 1942) . Ces délégués ont 
créé 492 incidents à la liberté surveillée sur un 
nombre total de 866 incidents signalés à la fois 
par les délégués et par les œuvres privées (Ser
vices sociaux). 

Les infractions aux lois et règlements nouveaux 
se présentent ainsi (par ordre de grandeur) sur 
les 2-494 affaires jugées en 1944 : 

Vols simples ................. . . 
Législation du ravitaillement .. . 
Abus de confiance .......... . . 
Coups et blessures volontaires ... . 
Escroqueries . . .. ... . .... .. ... . 
Police des chemins de fer. ... . . . 
Outrages à agents ....... } ..... . 

1.7I8 (69 %) 
110 
102 (4 %) 
79 ( 3 %) 
73 ( 3 %) 
52 
25 

(1) Vo ir les statistiques de 1942 dans no lre nO~ 53. 
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Blessures involontaires. .. . . . . . . . I5 
Outrages publics à la pudeur .. 5 
Avortement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

etc., etc ... 

Si nous étudions le problème des mineurs vaga
bonds soumis au Décret-loi du 30 octobre I935, 
nous voyons que 379 garçons et 275 filles ont subi 
une détention préventive ayant donné lieu à 
662 enquêtes sociales. Ces chiffres sont en aug
mentation d'environ une centaine de garçons et 
de filles de I8 ans, par rapport à I943 et il est à 
craindre que les chiffres de I945 ne doublent ceux 
de I944, particulièrement pour les filles mineures 
poursuivies pour prostitution. 

En ce qui concerne la détention préventive, au 
cours de l'année I944, 437 garçons ont été dirigés 
sur le Centre de la rue de Crimée, 368 sur le Centre 
de la rue de Madrid et 5I8 sur le Centre de Ville
juif, soit un total de I.323. Sur une rentrée de 
I.360, 44I garçons (32 % environ) ont été mainte
nus ou qtmenés aux Tourelles pour indisci
pline. 

La détention préventive s'établit comme suit: 
Délinquants: durée moyenne: 3 mois; Vagabonds : 
l mois. (En I945, la durée moyenne aura été de 
cinq mois !) 

Pour les filles, généralement envoyées à Che
villy, sur une rentrée de 4II, 23 ont été envoyées 
à la Prison de la Petite-Roquette pour indisci
pline (6 %). 

Durée moyenne de la prévention: Délinquantes: 
2 mois; Vagabondes: 3 semaines à l mois. 

Voici, pour terminer, quelques indications sur 
les placements opérés dans les œuvres privées ou 
publiques par le T.E.A. de la Seine en I944, pla
cements opérés à titre divers : 

Filles : La Tutélaire : 34 j Œuvre libératrice : 
45 ; Ecole ménagère de Montsouris: II ; Bon Pas
teur (dans 9 maiSOfiS de province) : 29I ; Dia
conesses : 3. 

Garçons : Patronage de l'Enfance et de l'Ado
lescence : I30; Patronage des Jeunes gens en 
danger moral: 54 ; Foyer des Jeunes: 2'9 ; Pa
tronage rue Titon : 2; Ecole Saint-Joseph à 
Frasne: 32 ;' Œuvres diverses :20. 

Internat approprié de Chanteloup : I4; Ins
titut Médico-Pédagogique d'Armentières : 2; 
Ecole Théophile Roussel : 30; Assistance pu
blique : 83 (dont 53 pour vagabondage) ; Centres 
de Jeunesse, etc. : 50. 

En conclusion, par rapport à I943, le chiffre 
total des mineurs jugés marque une diminution 
de 2.I77 (2.389 au lieu de 4.566) mais cette dimi
nution doit être interprétée non comme une amé
lioration mais comme consécutive aux événe
ments de guerre. Les constatations pessimistes 
formulées en I942 et en I943 restentl vraies dans 
leur ensemble. 

HENRY van ETTEN. 

APR ÈS UN ARTICLE 

La revue « Pour l'Enfance « Coupable », étant 
lue par toutes les personnes qui s'intérèssent de 
près au relèvement de l'enfance en danger moral, 
j'ai demandé à M. Van Etten de bien vouloir y 
insérer une sorte de rectificatif à un article paru 
dans « Le 11,1 onde ) du 10 octobre sous ma signa
ture. L'article, intitulé « POtt?' une meilleure pro
tection de l'enfance dévoyée» poursuivait deux buts: 
d'une part, préparer l'opinion à la création, si 
souvent réclamée, d'une Association nationale des 
Amis de l'Enfance; d 'autre part, alerter les mi
lieux officiels (spécialement ceu..~ des Finances) 
sur la gravité de la crise morale que traverse notre 
jeunesse et sur la pénurie matérielle dans laquelle 
se débattent ceux q ui ont voué leurs forces au 
problème de la réédu ation. 

Cet article devait être nécessairement étayé 
par quelques faits. Nous avons appris qu'un pas
sage, évoquant uu certain désordre ou certaines 
insuffisances « d'uu centr d'accueil situé au cœur 
de Paris », a péniblm nt impressionné les éduca
teurs qui, en dépit de lourdes difficultés, y pour
suivent un travail ingrat. Je tiens donc à préciser 
que, comme le début du paragraphe l'indiquait, 
la critique n'était pas dirigée contre le personnel 
éducatif, mais contre le manque de moyens conve
nables pour exercer une action utile. Les respon
sabilités en sont multiples, et il faudrait sans 
doute remonter fort loin pour les découvrir. 

* * * 
Que cette mise au point nous permette de dire 

que nous considérons le dénigrement comme un 
déshonneur. Nous entendons ne signaler des 
erreurs ou des scandales que clans la mesure où la 
vérité a besoin d'être servie, et dans la mesure où 
nous croyons pouvoir faire progresser en même 
temps une cause à laquelle nous croyons. Nous ne 
cherchons, on le devine, à ternir la réputation de 
personne, sachant t rop bien, par ailleurs, combien 
la critique est aisé , et quels sont les obstacles 
auxquels se cognent le nez ceux qui doivent exer
cer une action quelconque dans la période que 
nous traversons. Nous voudrions, avant tout, 
nous montrer les amis de ceux qui travaillent avec 
cœur, de ceux-là qu i auraient tant de raisons, 
parfois, de désespérer. 

* * * 
D'autre part, lorsque nous nous en prenons à 

« l'insouciance administrative», ou à « l'indiffé
rence des Pouvoirs Publics », nous ne visons pas 
pour autant le Ministère qui semble le plus direc
tement intéressé. Nous pensons dans certain cas 
à tel Préfet, qui couvre de son amitié un Direc
teur d'institution reconnu incapable; à tel Ins
pecteur de l'Assistance qui, parce qu'il a négligé 
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de fixer des prix de journée, laisse un centre se 
cribler de dettes et ses chefs être privés de leur 
salaire pendant plusieurs mois . .. Nous pensons 
souvent aux Finances qui, tout en manifestant 
un louable souci d'économie, n'ont pas encore 
compris qu'un équipement convenable de protec
tion de l'enfance coûte moins cher que l'entretien 
d'hôpitaux, d'asiles et de prisons .. . 

En un mot, nous avons trop d 'estime pour ceux 
qui poursuivent une tâche hérissée de difficultés 
pour ne pas désirer les aider. A ceux qui, hauts 
fonctionnaires ou humbles exécutan ,se révèlent 
sincères et efficients, nous e voudrions jamais 
apporter d'entrave ... ni causer la moindre peine. 

HENRI JOUBREL. 

A propos de l'Organisation générale de 
l'O~serYa,lion au sein de l'fducation surveillée 

Le jour n'est pas venu où tous les garçons 
confiés à l'Education Surveillée auront, au préa
lable, fait l'objet d'une observation convenable 
dans des Centres aménagés sur l'ensemble du 
territoire. 

Or, il est indiscutable que nous devons, pour 
rééduquer, avoir une connaissance synthétique 
de la personnalité de chaque sujet. 

D'autre part, nous avons à notre disposition 
plusieurs établissements : Saint-Maurice, Saint
Jodard, Aniane, Belle-Ile, Saint-Hilaire. Notre 
travail n'aura un meilleur rendement que si nos 
établissements se voient attribuer, chacun en ce 
qui le concerne, la rééducation d'un genre déter
miné de pupilles. Aussi ne doivent-ils pas rece
voir ces derniers au h asard des affectations. 

Le moment est mal choisi pour éparpiller nos 
possibilités en personnel et en outillage. Nous 
devrions, au contraire, les concentrer et, par 
exemple, avoir une I.P.E.S. se consacrant au 
rattrapage scolaire des garçons reconnus aptes 
qui, sans cela, seront condamnés à rester des ma
nœuvres toute leur vie. De même, il faudrait 
réunir ceux qui peuvent préparer un C.A.P. dès 
leur arrivée, et ils sont en bien petit nombre. De 

. façon générale, il faudrait tenir compte de l'âge 
des sujets, de leur niveau mental et scolaire, de 
leurs connaissances professionnell s, de leur amen- . 
dabilité, etc. Une fois l'idée admise, il est toujours 
facile de s'entendre sur les modalités. 

Pour atteindre ce but, la création d'un Centre 
d'Observation unique, dans le cadre de l'Educa
tion Surveillée, s'impose. 

Mon intention n'est pas de proposer Rabaté 
plutôt qu'un autre établi sement pour y établir 
ce Centre d'Observation. Il y aurait lieu d'étudier 
le problème en tenant compte des transfèrements 
et de bien d'autres questions. Mais j'affirme qu'un 

Rabaté, aménagé sommairement, disposant de 
quelques éducateurs compétents, et d'un méde
cin, pourrait organiser soigneusement l'observa
tion et le triage à une cadence sans doute assez 
rapide pour alimenter tous les établissements. 

Le séjour dans un tel Centre ne serait pas indis
pensable pour certains cas déjà étudiés ailleurs, 
à condition que la personne chargée de l'affecta
tion connaisse exactement la spécialité de chaque 
I.P.~.S. L'établissement qui recevrait un garçon 
ne lUI convenant pas aurait évidemment la possi
bilité de recourir au Centre d'Observation. 

Ainsi conçu, ce dernier rendrait des services 
immédiats et nous ferait prendre conscience de 
l'utilité de nos efforts. Que de fois nous avons 
l'impression de perdre notre temps, de gaspiller 
nos forces et l'argent du pays! A quoi bon passer 
sa vie à « rapiécer » des enfants « abimés », si nous 
sommes des tailleurs sans conscience sachant que 
le fil employé va caSSer à la première occasion? 
Il y a des enfants tout neufs qui attendent des 
éducateurs. 

x ... 

L'Education Professionnelle 

Apprendre un métier à des jeunes n'est pas à 
la portée de tout le monde. En effet, il ne suffit pas 
d'être un excellent ouvrier pour inculquer à des 
apprentis les méthodes rationnelles qui leur per
mettront de développer normalement leurs con
naissances professionnelles. Si cette tâche est 
déjà très difficile dans les ateliers de l'industrie 
ou dans les ateliers des écoles professionnelles, 
elle devient extrêmement complexe dans les insti
tutions publiques d'éducation surveillêe, où les 
élèves présentent en général des déficiences, des 
troubles du caractère et proviennent de milieux 
sociau..'\: très variés, en général peu reluisants. 

Donc, comment se présente, dans nos maisons, 
le travail de l'instructeur, quelles sont les qualités 
qu'il doit posséder, et enfin de quelle façon l'ins
truction professionnelle est-elle appliquée? 

1° L'instructeur ne doit pas perdre de vue que 
les jeunes qui lui sont confiés ne sont jamais du 
même niveau intellectuel, ni du même âge, ni, 
par conséquent, de la même force physique. A lui, 
par conséquent, en tenant compte de tous ces 
facteurs, de faire travailler ses apprentis dans 
les meilleures conditions possibles . Il ne faut ja
mais rebuter un sujet et ne jamais désespérer de 
sa formation. Nous avons vu bien des cas où un 
élève des plus ignares au début de son apprentis
sage devenait par la suite un des meilleurs et des 
plus acharnés au travail. 

2° Les qualités · qu'un bon instructeur doit 
posséder sont multiples et assez difficiles à trou
ver chez le même homme : 

a) En premier lieu, il lui faut naturellement 
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connaître à fond ce qu'il enseigne. Avec ces jeunes, 
il ne suffit pas de dire : « Faites comme cela ». Il 
faut le faire soi-même. Je dirai même très bien le 
faire, car l'esprit critique existe à un très haut 
degré chez nos élèves. A brève échéance on 
passerait pour incapable et on perdrait son auto
rité. 

b) Et puisque nous parlons d'autorité, notre 
instructeur doit en avoir, mais sous forme d' « une 
main de fer dans un gant de velours )l , ni partia
lité, ni faiblesse, mais un grand esprit de jus
tice. 

c) Notre instructeur doit être en même temps 
un éducateur. Il doit entraîner une discipline 
librement consentie, par sa tenue, par son langage, 
par ses rapports avec ses chefs. L'exemple, tout 
est là. Dans nos maisons, au bout de quelques 
mois, 110S jeunes gens reflètent exactement l'état 
d'esprit de leur instructeur. 

• • * 
Voyons maintenant les lieux, l'ambiance où 

l'enseignement professionnel doit être donné. 
A Saint-Hilaire en particulier, l'enseignement 

technique est d'une part indus!riel, d'autre part 
rural. Nous ne dirigeons vers la culture que tes 
garçons qui ont des chances de rester à la terre. 

L'enfant, examiné à son arrivée par un orien
teur professionnel, dans un centre spécial dépen
dant de l'établissement, est dirigé, soit à la culture, 
soit aux ateliers. Là, suivant son intelligence, le 
garçon est classé, soit dans un atelier d'appren
tissage, soit dans un atelier de production, et 
cela suivant ses goûts personnels. Après deux ans 
d'études nous pouvons, pour les élèves des ateliers 
d'apprentissage, présenter ceux-ci au certificat 
d'aptitude professionnelle, et leur assurer ainsi 
un placement certain dans l'industrie à leur libé
ration. 

La méthode appliquée est encore en évolution, 
et, très vite, nous serons en mesure, à Saint-Hilaire, 
d'appliquer dans nos nouveaux ateliers d'appren
tissage, au nombre de six (menuiserie, cordonne
rie, mécanique générale, bâtiment, électricité, 
métaux en feuilles), la méthode du centre de 
formation professionnelle de la rue Darea u, à 
Paris. Le cycle polyvalent, dans ces six ateliers, 
permettra à ces jeunes gens de fixer eux-mêmes 
beaucoup plus facilement le métier qui leur plaira 
le mieux. Lorsque l'ensemble sera réalisé, nous 
espérons donner à la France des jeunes gens par
faitement aptes à la servir par leur travail, 
conscients de leurs devoirs envers la société, 
ayant appris à la respecter par l'éducation qui 
leur a été donnée et qui est inséparable d 'un bon 
enseignement professio~mel. 

DUNOYER. 
(Le Chef, Revue Mensuelle des Eclaireurs de 

France, nO 253.) 

LE SCOUTISME 
A L'I. P. E. S. DE SAINT-HILAIRE 

LA FORMATION. - Pourquoi ne pas faire de 
scoutisme avec nos garçons? Déjà des idées 
avaient été jetées : il s 'agissait d'un groupe de 
mérite avec des règles librement c nsenties. 

D'accord avec le Directeur, en février 1941, le 
principe scout était admis. Mais il fallait plus, il 
fallait l'uniforme. C'était .primordial pour nos 
garçons. Avec la tenue, ils changeaient d~âme, 
ils se sentiraient autres. 

Des difficultés surgissent: le port de l'uniforme 
est interdit par l'occupant, il faudra passer outre. 
Cela n'a pas été sans mal. Nos garçons sont sortis 
presque tous les dimanches, ils ont campé, ils 
ont circulé dans les villes, sans ennui, jusqu'au 
jour où une journaliste bien intentionnée a produit 
dans un quotidien une belle photo de la troupe du 
« Toujours prêt ", agrémentée d'un article très 
élogieux. Le réflexe allemand ne s'est pas fait 
attendre, mais on leur a expliqué que c'était la 
tenue de l'Ecole. Ils l'ont cru et tout fut dit. 

Comme autre difficulté, rencontrée au ' début, 
je citerai les culottes courtes. Je ne sais si vous 
pouvez imaginer le combat qu'ont livré nos gar
çons pour adopter ce vêtement. C'était l'hiver, 
il faisait froid, le respect humain s'en est mêlé car 
les jambes dépouillées des pantalons paraissaient 
plus blanches et plu!;l fines, ils étai nt la risée des 
270 camarades et, il faut le dire, de certains 
membres du personnel. 

Il y avait aussi un de mes camarades C ... , Chef 
assistant d'une troupe éclaireur, qui était pour 
une adaptation de la méthode plus que pour le 
vrai scoutisme, car il redoutait qu'un résultat 
décevant ne fît tache sur le mouvement. Mais 
bientôt l'accord se fit, les difficultés s'aplanirent 
et le « Clan II fut inventé. 

Il s'agit bien d'une invention, car nos souvenirs 
de scoutisme étaient lointains, les ouvrages de 
technique et les règlements faisaient défaut. 
L'appellation même de « Clan » ne représentait 
pas un Groupe de Routiers, ou d'apprentis Rou
tiers; ce nom signifiait un groupe d'élèves dési
rant s'évader volontairement de la masse pour 
vivre une vie différente suivant des règles libre
ment acceptées. La loi de l'Eclaireur, nous avions 
réussi à la retrouver. Quant à l'organisation du 
groupement, ii découlait du but à atteindre, réalisé 
par la devise « De notre mieux II (plagiée aux Lou
veteaux) et l'insigne « Obstacle à franchir II (em
prunté aux signes de piste). 

NOS DÉBUTS .. - Ces premiers points acquis, 
nous avons réussi à grouper une dizaine de garçons 
auxquels nous avons demandé de nous suivre. 
Il s'agissait de jouer franc jeu, dans les bois, en 
bons camarades. La première journée a été magni-
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fique, toutes nos connaissances de jeu avaient été 
réunies. Il fallait réussir. Forts du succès, pressés 
de renouveler cette journée, nous avons parlé de 
réunion, de groupe d'amitié et de règles. Tout fut 
enlevé d'acclamation. La fois suivante, il fut 
question de tenue, le principe fut compris et 
désiré, mais ces maudites culottes courtes res
taient le premier obstacle à franchir. Bref, ,la troi
sième fois, ce ne fut pas sans appréhension pour 
nous que la Troupe franchit la porte en chantant. 
L'effort était fait, le soir même, les garçons étaient 
réunis, le programme scout leur était présenté. 

OCTOBRE 1941. - La route était ouverte. 
Mais quel mélange! Il y avait de tout dans nos 

règlements. Une loi scoute un uniforme tenant de 
l'éclaireur et du routier, une promesse où le garçon 
choisissait son patron (le plus souvent un Général 
ou un Explorateur), le cérémonial créé de toutes 
pièces. Le garçon était Aspirant pendant 2 à 3 
mois, puis le jour de sa promesse, il recevait l'in
signe et il devenait Eclaireur. « Le Clan » compre
nait une Troupe composée de 2, 3 et à un certain 
moment 4 patrouilles. Les C.P. et le meneur 
étaient désignés parmi les plus capables . Fréquem
ment, quand un C.P . s'en allait, un garçon sortait 
du rang et prenait la charge. 

Je ne puis vous décrire l'allant, l'enthousiasme 
de cette première Troupe où tout était à découvrir. 
De ces pemiers Eclaireurs, nous garderons un 
souvenir inoubliable. L'un a apporté des chansons, 
l'autre a créé le chant du groupe, un autre ... , 
tous ont fait œuvre de pionniers. Des Chefs se 
sont révélés, quelques-uns ont failli, mais la 
Troupe a progressé, malgré le renouvellement 
permanent de nos effectifs. Bientôt, et c'était en 
été 1942, il était question d'un camp de 15 jours. 

LE PREMIER Cfu\1:P. - 35 garçons, trois 
Chefs (il fallait être prudent), une ferme entourée 
de bois à 50 km. de l'Ecole. Il s'agissait d'une part 
de perfectionner les 15 garçons du Clan, de les 
mettre à l'épreuve dans du pratique, face aux 
difficultés du camp dont ils assumeraient toutes 
les charges. Ceci, pour permettre, d'autre part à 
20 de leurs camarades (ceux de l'Annexe de Chan
teloup) âgés de 9 à 13 ans de se constituer en une 
Troupe Eclaireur-Louveteaux (on ne savait trop). 
Le succès des grands nous avait çnhardis, avec de 
plus jeunes, que ne serait-il pas possible ? 

Pour les petits, ce furent 15 jours de technique, 
de jeux, de chants , d'atmosphère, au bout desquels 
un examen nous a permis de mesurer leurs efforts. 

Pour les grands, une formation faite de travail, 
de jeux, de veillées, de randonnées. 

La veille du départ, une fête fut donnée pour 
remercier les habitants. Quelle ne fut pas notre 
joie d'y voir réunis tous les gens que nous avions 
rencontrés au cours du séjour. Nos hôtes, des 
cultivateurs voisins, le facteur. quelques habitants 
et commerçants du village, qui avaient fait 5 km. 
pour nous témoigner leur sympathie. Notre fête fut 

réussie, bien qu'hâtivement montée. Je me sou
viens qu'elle comprenait deux parties dont l'une 
était une démonstration d'éducation physique, 
l'autre purement chorale. Dans cette dernière, 
nous représentions entre autre « le jeu des Cor
saires ». Je n'ai jamais su qui fut le plus content 
de toute l'assemblée, mais il fut impossible d'em
pêcher ces braves gens de faire une collecte. C'eût 
été mal de refuser plus longtemps. L'argent fut 
versé au Patronage. 

BILAN 1942. - Encouragé par cet exemple, 
l'Annexe de Bellevue avait bientôt sa Troupe. 

En fin d 'octobre, une cérémonie anniversaire 
s'est déroulée à l'emplacement où eut lieu la pre
mière promesse dite : « La promotion Bayard ». 
Le rectangle· formé par les dix garçons était 
agrandi . Devant nous, deux Troupes: la Ire Chan
teloup et la Ire Bellevue, groupant chacune 20 

garçons , et le clan Routier « Bournazel II dont 
l'effectif était de 18, répartis en trois équipes. 

1943. - Un Chef de Clan, Interne en médecine 
à l'Ecole, a contribué, pendant son séjour d'un 
an, à ramener nos règles vers l'orthodoxie. Il 
fallait cependant sauvegarder ce qui nous était 
particulier, car nos Routiers étaient des garçons 
ignorant tout, peu facile à conduire et, comment 
dirai-je : spéciatu{. Il leur fallait un scoutisme sur 
mesure. C'est ce que nous avons tâché de leur 
donner. 

1944. - Le Groupe a acquis droit de vie. Les 
preuves sont faites. Il a répondu aux espoirs 
qui avaient été fondés sur lui . Pendant quatre ans, 
près de 250 garçons ont demandé à y entrer, IS0 
ont été acceptés. Malgré leur séjour plus ou moins 
court, tous ont reçu une formation susceptible 
de les faire agréer parmi de bons Scouts ou Appren
tis Routiers . L'occupation nous empêchait de les 
signaler aux Chefs de Troupe. Des chefs se sont 
révélés , le Groupe a toujours été le premier pré
sent quand il fallait servir sa foi, sa Patrie, ou son 
prochain. En faire partie était synonyme de vou
loir devenir meilleur, plus fort, plus français. 

La Libération nous permet de ne plus rester 
dans l'anonymat. Le Groupe Saint-Hilaire est 
maintenant rattaché directement au Scoutisme 
français, dont il est un groupe d'Extension. 

Le Groupe Saint-Hilaire réunit toutes les 
confessions. Le garçon qui désire en faire partie 
doit avoir donné de nombreuses preuves de son 
désir de bien faire. Après un stage, en qualité 
d'Aspirant, il est admis à faire une promesse, 
valable uniquement pour le Groupe. Le garçon 
porte alors au béret l'insigne du Groupe et sur la 
chemise l'insigne du mouvement (S.D.F.,E.D.F,. 
Unioniste) auquel il désire s'inscrire. Lorsqu'il 
en est reconnu digne, il est invité à faire officielle
ment la promesse de l'Association qu'il a choisie 
et à laquelle il sera affilié par nos soins . A sa sortie, 
il est signalé au Chef de Troupe de sa résidence 
a vec lequel il entrera en relations. 
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* * * 
Chefs, à qui nous adresserons u n de nos garçons, 

sachez que vous recevrez directement une notice 
de renseignements , confidentielle et complète 
sur lui, vous pourrez ainsi mieux le connaître, 
donc mieux l'aider à rester fidèle à sa promesse. 

Vous aurez ainsi contribu é à le sau er. 

Y. VENTRÉ. 
(Le Cher Revue mensuelle des Eclaireurs de 

France, nO 253.) 

THftlHMf NI OfS PEnSUN NEtS 
des Services extérieurs de l'Education SurveiHée 

du Ministère de la Justice 

Nous attirons l'attention de nos lecteurs sur 
le décret du 30 mai 1945, nO 45. III b (J. O. du 
2 juin 1945) fixant les traitements des personnels 

'des services extérieurs de l'éducation surveillée. 
Ce t exte prévoit les traitements de jeu nes gens 

appartenant à ces cadres : ID com me personnel 
éducateur; 2° comme personnel administratif; 
3° comme personnel de formation professionnelle. 

Ces traitements qui sont du même ordre que 
ceux des instituteurs, varient: 

1° pour le personnel éducateur de 48.000 (4e 
classe), d'éducateurs adjoints à 168.000 ((lirec
teur hors classe d'un centre d'observation) ; 

2° pour le personnel administratif : de 39. 000 

(commis de 7e classe) à 165.000 (chef du Service 
administratif) ; 

30 pour le personnel de formation profession
neHe, de 39.000 (7e classe d'instructeurs agricoles) 
à 135.000 (Ire classe de professeurs techniques). 

Pour les candidats éducateurs, la Chancellerie 
(Direction de l'Education Surveillée) exigerait le 
baccalauréat ou le brevet supérieur. 

Cette belle tâche de rééduquer des enfants et 
des adolescents en état de danger moral, à une 
époque où les événements dramatiques en a mul
tiplié le nombre, doit tenter nombre de jeunes 
gens, notamment parmi les instituteurs de l'Etat, 
parmi les membres de l'enseignement libre, parmi 
tous ceu.'C qui , ayant fait du scoutisme, ou s'étant 
occupés d'œuvres de jeunesse, ont senti dans leur 
cœur l'appel de cette généreuse vocation. 

Nous demandons à tous ceux que la question 
intéresse, d'envoyer à la Rédaction leur nom et 
adresse. Il peut se faire que dans un avenir assez 
proche soient organisés des stages- spéciaux pour 
leur formation. Nous pourrions les en avertir 
individuellement s'ils veulent bien nous en faire 
la demande en joignant à la lettre un timbre de 
2 francs. 

F. 

Avec ce numéro se termine votre abonnement. 
N'attendez pas la mise en recouvrement par la 
poste. Cela donne beaucoup de travail inutile et 
cela coûte cher! Aidez-nous à p oursuivre notre 
action en nous donnant les moyens de vivre 
et de nous développer. (Chèques postaux: H. van 
Etten, Paris 866-19.) 

NOTES ET INFORMA TIONS 
Le texte d.s Not ... t Injormations .st rldig.! avec une .nm" objectiviU en conformiU avec l'efprit des articl.s tie journaux 

et r.vue, ciU, en r!fü.n ... Nou. pensons que la confrontatioli des informations, même si celles-ci sont tendartcieuses, peut 
illeiller /'inUrêl, slUciter des idéès, orienler des recherches. 

DIVER S 
Dates de publication au « Journal OUidel .. 

des récents textt"S I-datlfs à l'enfance' dé
linquante. 

4 février 

4 mars 
5 mars 

10 nlaTS 

21 mars 

8 juillet 

12 juillet 

20 juillet 

1945 · 

I <H5· 
l 'li:; . 

l'n5· 

1945 

1945 

1945· 

Ordonnan.ce du 2 fPliJ'ier 194.') re 
la.tive à la léforme du T.E.A. 

In:iemn;tés ass · star. tes sociales. 
Rectificatif à l ' Ordon.nance du 

2 février 194.'5. 
Ind.emnit és assista ntes sociales 

(suite) . 
R ecli fi ca tif ri l' oj'donnr.!nce du 

2 févl'iel' 1945. 
Arrêté relat if aux D&légn(~s à la 

lib rté s ll rvei1lée . 
Te.~te additionnel à. l'Ordonn.ance 

dll 2 fév rier 1945. 
Statut des Assesseurs. Indem

nités. Frais. 

30 juillet 1945. Date d'entrée en vigueur de l'Or-
donnance du 2 février 1945. 

·20 août 1945. R emboursem ent des frais insti-
tutions privées. 

2 septembre 1945. Ordollnanr.e du 1er septembre 
1945 sur la correction pater
nelle. lVlodification de l 'art. 
376 du Code civi l. 

9 septembre 1945· Compétence tr ib ellla ux de ratta
chement et rattachés. 

21 septembre 1945. Rembou~sement des frais , insti
t utions privées. 

7 octobre 1945. Indemnités frais de déplacement 

Classes de perfectionnemellt pour anermau::': 
et arriérés. 
En 1939, l'Allemague aV2.it 1.000 écoles spécialisées 

. et des classes post-scolai res dans 147 villes. L'enseigne
ment y étai t do nné pa!: 4.000 instituteurs spécialisés. 

Aux Etats-Unis, 70.000 arriérés sont ar.cueillis dans 
47 internats, dans des dasses autonomes ou annexées. 
Il y a 2.472 maîtres spécialisés. 
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L' U. R.S.S. pcssède 35 interna.ts. 45 ~xternats, 400 
classes annexées et 200 groupes 1,lb.re~. ,L enseignement 
est d onné p[, r 1. 200 maîtres speclahses. 

La Suisse compte 36 internats. 45 externats et 200 
classes spécialisées. ,. • 

La Tchécoslovaquie possedar t 160 dasses. . 
En France, on trouve 300 c.lass.es de perfe~tlOn?-e

m ent annexées aux écoles prImaires, l,ne vmgü~me 
d'écoles autonomes, une d izaine d'in~ernats de p~rfec
tionnement. une demi-douzaine d'msbtuts mechco
pédagogiques, une, v:iniSt,aine de Centres de formation 
professionnelle specrahses. 

L'enseignement est donné par environ 500 institu-
teurs spécialisés. & 

RÉGION PARISIENNNE 

Ecole de préparation aux carrières sodales. 

L'Ecole renrendra ses cours à partir du [9 novembre 
1945 et les l~()nrsuiYra jusqu.'au 20 mal 1916, 31, ~u~ 
Médéric (ex-rue Guyot), Pans (I7 e)., Premu;e annee : 
le m ardi de 14 h. 30 à 18 h . 30. Dcu:neme c.mnee: le h~ndl 
de 14 h . 30 li 18 h . 30. Des cour~ peu ven! cgalement etre 
donnés sur demande le sam edI et le dImanche matm. 

Prix des études : 3.300 fra.n cs par année d'études, 
payables en troi ~ termes. Pour t::lU,S .rensel gnel~ents. 
s'adresser a u Sccrctanat, 34, rue 1\Jedenc (ex-rue G uyot) 
Paris (17e). Téléphone: Carnot 73-44 on 89-.42. 

Scoutisme et enfance moralement abandonnée. 

J ou rnées éJ. ' études organ isées par les Scout s ùe 
France, 45, Bonlevard de .Ylontmt;)!·ency . Pans (I6e), 
les samedi 10 , dimanche Il et lundi 12 n )vembre 1945: 
au Centre Ec111C~tif de Val-Fleury par ;\>Iarly-Ie-ROI 
(Seine-et-Oise) . 

Application de "ordonnance du 2 février 19'5. 

L'Ordonnance du 2 févr ier I()45 a été app!iquée au 
T.E.A . de la Seine li partir du 1er octo?re 1945 . L e,T.E.A 
a été constitué comme Slltt : le Prt's! clen~ .du r.:E .A. 
et six juges des enfant s, dont I:u~ d: ellx ~alsant t,onc
tion de vice-président. Ils o nt ete des;gnes par·,d.ecret 
du Garde des Sccaux. Le département de fa Seme a 
été découpé en six secteu rs é9uilibrés li l:-r t êtc ~e çha
l'un desquels se t rouv e Ul! .luge des em~nts: Cha("~lll 
d es trois Services sociaux près le T.E.A. (Ser-yl ce Secle.! 
de l' E nfan ce, Sauvegarde de l 'Adolescence, Alde morale 
à la Jeunesse traduite en ,justice) a en e11,:r~e (~ellX sec
teurs. Chaq lie secteur a égCllement un d~legue perma
nent à la liberté surveillée et un eertalll nombre de 
délégués bénévoles. 

Il est envisa"é de fermer les Centres de la rue de 
Crimée et de la"'rue de i\bdrid a insi que les T()urE'll~s. 
Sa vigny-snr-Orge. et Villej.l if, a ~sorberaient, en. pnn
cipe. t oute la d élmqr:a n ce Juvemle, c<;tr on compte :ll;e 
d'ici six on hnit mOIS , 50 % des mmC'HS lU~arceres 
pourront être examinés très rapidement, ,c~ :lUI rendra 
inutil e l es établissements actut;lIem cnt utllrses., . 

On compte ramener à un mOlS le .temps de prevent:on 
qui est ~ctuell en~ent sc:uvent}-u ~r:.ple oudu qum~;lple. 

ParmI les VroJets , citons 1 mteret moral ql;e p,esen
terait la suppression (pour les mineurs), du Depot ~t de 
la Souricière an P alais de Justice et en contre-partie, la 
créa tion dans ce lieu m ême, d'un Centre d'Accuerl pOUf 
les garçons. 

Ecole Théophile Roussel. (Montesson). 

La réquisition de l 'Ecole Théoph!le Roussel par 
l ' Armée Américaine vient d'être levee . Des trQvaux 
importa nts de rem ise c I?- état sont à envIs~ger avant 
que l'Etablissem ent pmsse reprendre Hn toncb o nne
ment norma l. Toutefois, les demandes d'admission 
peuvent à nouveau être adressées au Directeur. Elles 

recevront satisfaction dans la mesure où l 'avancement 
d es trava ux permettra la réouverture de nouveaux 
pa villons. 

Inauguration d. stage de l'Iontesson. 

L e 27 novembre à 10 heures, les q uarante-cinq élèves 
- ga rçons t fill es - du st:;ge de ~~ontesson se trou
vaient aroupés a vec leur chef, :\1 De:lgny, dans la .salle 
des fêtt~s de l'Ecole Théo h.il Roussel. Il s entendrr.ent 
les allo c ,üioa s de l\ . J ul1ien, Dir.ectenr des AffaIres 
Départemen t ales cle la, Sein e, :.\1. Pll1aud, .Dlyecteu,r de 
l 'Ecole , :\fe Decngis, Pré ident de l'AssociatIOn RegIO
n ale de Protection d e l 'Enfance, Docteur Le GUlllant, 
Directeur de la C00rc1ina t ion des ~ervices d e l'Enfance 
Défi ' iente et en Danger Moral. • . 

Parmi i s p rSOlUlaltt és présentes: 1\1. C~('~~ldl, sou~
direc t em d e l 'Educa tion Surveillée, 1.L Lh~nber, repre
sentant 3. Ba rré, Directeur de l'EnseIgnement du 
premier d egré , :\1. \ satlrially, -"1: Chazal , Doct:ur 
Préallt , M me F ,llco l1 , )I. Plateau, Dllecie~u du Sen;lce 
Enfance-J e lme se lte l' I\ntr' Aide Prançmse, 1\!. Pean 
:\L Arnion, Délégué R égIo nal à IZe F a mill e. 

Comité français d'Education de l'Enfance dé
ficiente. 
A partir dn 15 novembr e 1945, une n Ollvelle st;ssio n 

d 'ét udes médi o -péd ag;o s;iques tlréoriqll~s t;t prattques. 
de six mois, sera orgal1lsee. L es Cours tlreonques auro~t 
lieu tOtiS les jeudis d e 9 il: .30 à [~ Il. 4;5, 3 [, rue de Se
"igné, Paris J4e)., ' S V I !; I tcs. d'~~a blt~se~nents .auront 
lieu le samedz apl'es nndI. D rOIt d l11scnptlon ll~dlvlduel 
de il50 fr. (réduit Ù 120 h. par groupe de.dlx). S adresser 
au Siège, 13. r ue E d oua rd-Robert , Pans (Ize). Penna
nence -: lundi et jeudi. d e 16 à 17 heures. 

Un s ta.ge de seoutisme sur l'enfance délin
quante. 
Le Centre d'E d ucatio n po pulaire de. ~al - Flory, à 

Marly-le-R oi , qu.Î a v ai t reçu ùu 19 au 23 JUIll et le st age 
organisé par l es EcLrirey rs üe Prance (don t nous aV~)l1s 
parlé dans notre lllune ro de septembre [ 945) ~bnta, 
du 10 au 12 novembre , u n st age semb la ble orgam sé ~ar 
l'Associatio n d,. Scouts d e l,' rance. Là, encore, Clt:t
quante pa r ticipants , d ' l'ar:s et ~e province, ~als 
ceux-là t ous venus du sco ttIsme. La encore, de truc
tueux échanges cl vues après les exposés du Dr Le 
:.\Iou l , de Mlle Gai n , du 1)r R ou sset, de :\L Durey-Sc:hy. 
de :.\IIIC Ann e J acC[u cs (spécialist e des méthodes actrves 
d'éducation), de ~I. Cha zal , d e :.\1. Lutz, de 1\1. Assa
thiany. Là encore, des cha~rts e t un g,r8.nd entlH~~
siasllle ... Il fa ut q ue r scoutI S.llle d onne a t,ons l e~ ree
ducat elll'S dispersés et s i souvent a.bandonnes et decou
ragés l'âme rl · lll1 m ouve me!1t ,l e J \lIesse. Des stages 
de ce oenr o n t ·une valenr ln 'ompar a ble pour allumer 
et cnt7-etenir la fo i d ans le sa uveta ge de l 'enfan ce. 

P ROVI N CE 
Im~titut de Psycho-Pédagogie Médico-Sociale 

de l'Iontpellier (Hérault), ~'uc de l'Ancien

Courrier. 
Denx années d' études. Conditions d'admission: 20 

à 35 ans. F j'ais . de scolarité: ,600 fr. par an, ~our~es. 
Ent1'ée : P I emte,' mercredi d oct ohce ' 945. L Instttut 

a pour but d e fonne.r d~s spécial istes du d épistage, de 
l' observ a t ion, de 1,; rée u~at'.On et d~ reda~sement 
social de l'enfanc m ad aptee quell e qu en e SOI t 

La fête annuelle du Centre de Ker-Goat. 
I.e Centre de K er -Goat, a u Hinglé (Côtes-du Nord), 

fut fo ndé par uu chef cout de France de 19 ans, Hu ~r~ 
Noël. A la suite de difficultés de t outes sortes, Celm-Cl 
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abandonna la lutte. Le Centre, après a voir a versé nne 
nave crise fut repris en mains par un bel apôtre de 
hente ans: chef Éclaireur Unioniste, Georges Bessis. 
Aujourd'hui, il est dirigé par un chef E claireur de I:'rance 
Paul I,elièvre, car Georges BessIs, hélas, ne reviendra 
p:ls. Il est mort déporté en AI~cm~gne: .. , , 

A la demande de sa femme, InstItutnce a Ker-Goat, 
la fête annuelle n'a pas -:'té supprimée. E t une !oule 
plus nomhreuse encore qu'en 1943 est venue témoigner 
sa sympathie aux chefs qui con!i nuent l'œ!-1vre ~e 
Georges Bessis, dans ce centre qm portera desormals 
son nom. 

Le Docteur Le Guillant, Directeur de la Coordina
tion des Services de l'enfance déficiente et en danger 
moral, s'était fait représenter par son a j int M .. Assa
thiany. ~ Renues, en plus du chef H u bert Noel, du 
Général Coignerai, Commissai re Scon t d e France et 
Président de la Fédération Bretonne de Sauvegarde 
de l'Enfance et de l'Adolescence (qui gère le Centre), 
de Mme et M. Guyomarc'h, son sec;-étaire. géné~a.~, 
étaient venus Mme et :\I. Kcrambn~;l" Premier 'p;-esl; 
dent de la Cour d'Appel, :y[me et l ·f. G ull cbou, clelcglle 
régional à la FamiIIc. I ,e Service de Sauvcgarde de 
l'Eufance des Côtes-rlu-No rd , étai t repr' senté par une 
assistante sociale , :\f1 le Penet, et son Présid nt , Me PillC
zon du Sel; celui de la Loire-Infér ieu r par u ne assis
tante sociale. L e S,ms-Préfet d e Dinan et plusien!'s 
persc)1111alités locales aYa ~ent tenu à ven ir aussi. . 

Après rIes jeux nautiques rlis'put é dans une ~arnère 
remplie d'eau, et un ballq·.let ,l l'om bre des p1l1S, des 
exercices gymniques se déroulèrent sur le stade Hébert, 
fac.e aux 'baraquements fleuris de capucines. L'allure, 
la discréti on et les qualités sportives d es ga rçons furent 
acclamécs par une nombreuse assistance. 

Mais le spectacle théâtral éta it a ttendu. avec. une 
vive impatience. Remarquable en tous pOJ11ts, Il fit 
se succéder, devant les gradi ns taillés au flanc d'un 
côteau, ùes chants choraux, un chœur p arlé (( La Com
plainte de Cornouaille n) e t surtout « . e.; i rasdbl es, n .~t 
" Blallche-~eige » ... Tel garc,~on, qualifie « peti t deblle 
mental 1) par un psychiatre, m anifesta des ~ptltudes 
dramatiques fort enviables 1 L es app! au(ltssements 
crépi taient. 

Fête de famille, à pl us d' un ti tre ... De pères et ml'r~s 
de g2.rçons étaient là, les cO!lvunt d'un rega rd p!em 
d'indulaenc.e. Des parents de trois d es cl! fs étaient 
venus d."'u Nord de la France. Des anciens, II r tout, des 
anciens étaient revenus. Et (voilà pcu t -être le trait 
de la fête qui m'a le plus frappé) lorsque leu rs cam,,-radcs 
se sont al.ignés pOlir défiler, ils sont allés se mettre dans 
le rang, sans un mot. 

Ah, comme on a oublié ce dimanche-là les diffieultés 
quotidiennes! Les vêtemellts irrenlpl a.çables, les chans
sures qui manquent, ct îes prix de journée qui n'ont pas 
été payl's depuis le r er j a nvier ... 

Il. J. 

ÉTRANGER 
Angleterre. 

En reaard des statistiqucs n!l T.EA.. d e la Seinc. 
données d'autre part dans ce numéro, on lira avec i'tüé
rêt les statist'ques du T.E.A. d'Anglet erre pour l'ullnt:e 
1944 également. 
Délinquantsdemoinsder4ans: Garçons ..... 34.518 

Filles ..... . 
Délinqu~:nts de r 4 à r 7 ans: Gar çons .... . 

P ill es ..... . 

Total . " . 

2.°92 
27·447 
3·379 

67. 636 
(En companàson avec les statistiques françaises, les 

re1atio/1.s entré' les âges sont i nverses des n6trcs.) 
Ce total cummenant des d 'Ii nqua l ts et d es en'a n ts 

en danger mora\ rep;-ésente environ 8.'? %, d u nombre 
des mineurs amenés devant les « J uvemle Co urts» pmu 
une cause quelconque_ 

Parmi les meilleurs livres récents sur la délinquance 
des mineurs, citons « THE CHILD AND THE MAGIS
TRATE », Dar John A.-F. Watson et « JUVENILE 
COURTS n,· par Winifred A. Elkin. 

(Informations données par Esther Watson, secrétaiye 
du « Penal Reform Committee of the Society of Friends n, 
A·ngleterre.) 

BIBLIOGRAPHIE 

SERVICE SOCIAL. L'Assistante soàale, sa missz'o n, 
lur Suzanne Tennat, Assistante sociale principale à la 
S.N.C.F., Paris, 194j, Librairie générale de Droit et de 
Jurisprudence, 20, rue Soufflot, l volume, 190 pages. 
Prix non indiqué. 

1\'111e S. Ternat vient de I?ublier un petit ouvrage que 
toute future assistante SOCIale devra posséder. Il devra 
se trouver également dans les bibiiothèques des Ecoles 
de service social, car il uidera puissamment à la forma
tion technique des ·:!lèves . 

Au cours du premier chapitre, l'auteur résume le 
Servicc social en dt!' sous-titres (chacun en tête d'un 
paraGra phe explica t' il particuiièrement suggestif. (1 Le 
Servi;;e social, dit-el1 ::, c'est à' abord: .. , Une action ùtdi
viduelle et directe .. _ E ssentiellement tottl'1ufe vers l'action,., 
Patiente,. . Personnelle.. . Féminine... Indépendante , .. 
Impartiale, .. Discrète ... Imaginative... C'est wn.e action 
éd~tcati1!e ... C'est enfin une action technique. » , 

Voici les titres des chapitres: Le Problème social. 
Le Service social français. La préparation au tnéti~r. 
l,es spéciulisations. Le l\létier. Adivités caracténs
tiques. Vie des Assistantes sociales. Les groupements 
profess;.ollnc1s, les auxiliaires, les activités annexes. 
Bilc.,n. Avenir. 

Par son contenu, par son format commode et sa 
présenta tion agréable, ce petit livre sera bientôt entre 
tOlites les mains de ceux et de celles qne ces problèmes 
Intéressent . 

LES CAHIERS Dl, :yruSÉE SOCIAL (5, rue Las
Cases, Paris), nO 2, 1945. Les problèmes de l'Hygiène 
et de l'Ur ba nisme. 1 brochure, 72 pages , le no, 25 fI. 
BULI,ETI~ D'ORIEXTATlm·~ · PROFESSION

~ELLE (janvier-juin 1945), nO 6, prix :,25 fr. ,Abonne
ment: 100 ir. par al! p :JUr quatre llumeros. S adre~ser 
ù :YI. Abraham .. administrateur, 156, avenue de Samt
Ouen. Paris. 

Ouvrages reçus: 

LA RÉADAPTATIO~ DE LA JEUNESSEET DES 
DÉRACINÉS DE GU ERRE, par J.-Wolf-Machoel, 
préface de Pierre Bovet, 1945, Editions de la Bacon
nière, à BOIld.ry (SlIisse). 1 volume, 186 pages, 3 francs 30 
suisses. N'est malheureusement pas encore en vente 
en France. Ouvrage clipital à posséder. (Nous donnerons 
des extraits des chapitres sur (l La Jeuness e de guerre », 
dans nos procha ins numél-os.) 

:\IAISONS D'ENF.\~TS DE L'APRÈS GUERRE, 
par Adolrhe Ferril're, Editions de la Baconnière, à 
Bondry (Suisse). En vente 8. î'Office du Livre, rue Féli
bien, Paris. 

JEU~ESSE VIV.ANTE. Filles et "garço,,!s du Scou
t2'sme fra.nçais, par Vider Laple. r vol.ltlustre, l 52 pages, 
Paris . Vigot hl'res, 67 fr. 50. 

HENRY van ETTEN, 

l.es orgauismes axés sur la Famtlle, manifestent 
une loual:;:e préC1ccupation devant la gravité de la dé-
linquance juvénile. . ,.. 

Tandis que le Centre Nat,l?nal de Coo!d:nabon des 
Mouvements Familiaux a cree une CommlsslOn de Pro-
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tection de l'Enfance, que la Caisse d'Al1<,>cations Fami
liales de la Seine et Seine-et-Oise édétalt en brochure 
quatre remarquables conférences de .""I. Lutz (1), contrô
leur général de l'Education Surveillée, les, 'I extes d.e 
Droit Familial (2) ont publié dans le~r numero de mal, 
juin, juillet 1945, un exceIlent article de 1\I. Pierre 
Ceccaldi. 

L'article, d'une clarté lumineuse, expose, en dix-neuf 
grandes pages : , 

r O Les manifestations, les causes et les remedes so-
ciaux de la délinquance juvénile; 

2° Le droit de la minorité pénale; 
3° La rééducation des mineurs délinquants. 
Nous en extrayons deux passages: 
." « Les réformes exigeront d'i.mportants, mo:yens 

techniques administratifs et fina~clers .: des, e~ablisse
ments adaptés aux buts de la pedagogie speciale, de:" 
éducateurs qualifiés, une administration actwe et décz
dée, de lm-ges crédits. L'exemple des pays étrangers, 
notamment de la Belgique, et de}'U.R.S.S:, a.dans la 
rééducation des mineurs réputés les plus chfficlles, de~ 
réslùtats étonnants. A notre tour de vOIr grand, SI 
nous voulons apporter des solutions satisfaisantes ay 
problème complexe du redressement de l'cnfance de-
linql1ante. » . . 

... " L'examen de la situation des services sociaux de 
dépistaac et d'enquête, des services cl'observatiun, des 
œuvrt'sOde ré d ucation, ainsi que l'étude d e la questIon 
du reclassement social, 1I0US conduit à cr ire que r~en 
de co hérent et d'efficace ne sera rait ù ans le clomallle 
de la p rotection de l'enfance m alheul"Cusc tant que ne 
sera p as créée une direction unique (se rétaria t général 
ou o ffice) cl · l ' enfance irréguliè:-e. Mais nous p~ns,ons 
toLlt autant q ue cette grand e reforme ne sau:a:t ;tre 
immédia te . Il faut d'abord q ue chacun es 1?111lste:es 
intéressés (justice, sunté publique, et éduca.t lOn n a tio
nale) commence par réaliser d ans SOli domallle ropre , 
en p lein accord a ec les autres « ~épartements », les 
tâches qui lui in om bent (3) et. ul11fic se p~o l? l" S ser 
vic s . Lo rsqu e ces réform es parüellesaut'ont ete a<;c<;> m
pli~s, le l~omellt viendra d e con.struue s~u . ~es .p llhers 
soltdes l' edtfi·ce commun et d'undier la leglsiatlon, les 
services et mêm la j1jlridict ion(juge d s tutelles) d e 
la protecti n de l 'enfance déficiente, en danger moral 
u u d~1illCJua ll te . " 

H .. J. 

« I/OFFI CIEI DE OLT 'E ", du 15 avril 1945 , 
to bé par h asard entre nos mains, publi un exce.llent 
article intitulé « Sauvons l' enfance ». L'auteur, M. J ac
qucs Hérissé, officier de police à lIontsou.r1s, écr ·t no
tam men t : 

Œ Le Commissariat de Poli e ne doit pas être seule
ment atL"X y w- des ' Ùlllinistres, le lieu où l ' n va taire 
lé.,.aliser les ertificats de d micHe et où l'on va porter 
pl~int lo.sqlle l' n a été 'd ime de ~l1aiteurs . Ce 
doit être auss~ un li h où le public pnlSse trouver en 
toute occaSIon, des ct.nseils éclairés, des direct! ves 
pr;cI es à P I"V5 des mi.lltiples problt:mes que pose la 
... e sodalt:. si c(,mplexe à l 'heure actuelle . 

,. L'tine des questlo~s ies plus passiollna:lltes dan;; et 
rdre ù';d.t:es est certamemeut celle des m·neurs. _ OUS , 

'lU souunes offiCiers ete Pul!ce, dans a n quartier GU t!U 

ba~ue. avons souvent (trop svuvent, hélas!) l:occa
si n le recevoir les doléances des pare ts alt sujet de 
leurs enfants. Ds sont presq e t oujours pleills e b,mue 
vololl té ; c s parents, mais démunis la plupart dn temps 
de la fermeté et d es p rincipes élémentaires qui doivent 

(1) Ces brochures ne sont JUalheureusemeJ.l.t pas en v<.:nte dans 
le public . . 

(2) ï, rue Jadin~ Paris) 17"', 
(3) Réfornle' déS servicês judiciaires, d es services atL~iliaircs .des 

tribunaux, ct des instilntions pnbliqucs par le ministère de la JUs
tice ; créatiou d'établissemeJ.lts pour malades et anormaux par le 
::n1n1st~rè de la santé publique; création d'établissements pour 
arriérés ct organisation d'écoles de cadres par le~ministère de l'édu
cation national". 

résider à l'éducation des enfants. Il s'agit d'un écolier 
qui « chaparde» ; mais qui, plus tard, le pli étant pris, 
deviendra un voleur d'habitude, incapable de se re
classer socialement. II s'agit d'une fille abandonnée à 
elle-même qui, abusant d'une liberté trop largement 
dispensée, se laisse entraîner par des camarades, part 
du domicile paternel, et se fait arrêter quelques jours 
après pour vagabondage ou prostitution. 

« Dans tous ces Cas, l'Officier de Police a un rôle 
important à jouer. Non seulement il doit conseiller les 
familles, mais il doit aussi exercer une sorte de tutelle 
officieuse sur les enfants qn'on lui signale. 

« Vous me direz peut-être: c'est très bien, tout cela, 
mais un Officier de -Police a-t-il le temps, dans un quar
tier, de s'occuper de ces questions, qui l'accapareront, 
de longues heures durant? Et les résultats obtenus 
sont-ils en rapport avec ce travail supplémentaire 
qu'on ne nous demande nullement? 

A cela, je répondrai tout d'abord que la question est 
trop importante pour qu'on n'y consacre pas toute 
son attention; qu'ensuite, les résdtats obtenus, s'ils 
ne sont pas d'une évidence éclatante dans tous les 
cas, sont cependant beaucoup pius considérables qu'on 
ne le croit, anssi. bien vis-à-vis du mineur lui-même, 
qu'à l'égard des parents, purce qu'ils se traduisent 
négutivement au Commissariat e t sont ainsi difficile
ment rlécélables. Qu'une fami ll: sache qu'elle est en 
observation dans un commlssa ri L t, et je suis sûr (à 
moins de cas tout à fai t exeept ;o lUlelS). qu'elle évit era 
le plus Doss;ble d 'avoil' affc1re à la P olice. Et la peur du 
gendartne est (i~jà le CGllImeIlcement de la sagesse .• 

Easuite. l\{. Hérissé suggère à ses collègues de tenir 
un ficlli er des enfants à surveill er. Il donne des préci
sions su r la con fec t io n d es fiches t ter mine ainsi: 

« Je dira ' qu'en dé finiti 'e, si cette t u telle officie4se 
que n ns exercerons est bien comp ri e , elle é 'tera 
certaineme n t a ux enfa nts ainsi su rveillés de retomber 
d a n s leurs butes passées, e t p t là permettra à l' avenir 
ulle int ory llti n moins fréquent e du ConllllÎssariat 
com me organe répressif, d 'où un économie d e peine 
et de temps. 

« Cer t aines faruill s - cela arriv rarem nt - verront 
peut-être d'un m au vais œil cette inte ention. Avec d e 
la dip1 ma.tie , d e l'a.m a bilité (Je sourire est une gr n e 
arme) et Ull pe l.1 de paLiellct~, cn v ainc les pl ' S t 'tus. 

" K 'oubliez pas non plus que , ce faisant, VOlIS facili 
terez grandement la tâche d es Assist l1tell sc 'ale et 
des Assista n te s de Police , qui puiseront chez vous u ne 
saure dt! documentation et des renseignements au 
sujet du " climat " familial , qu 'elles ne trouveront pas 
ailleurs. AidC7.-les. 

« Contribuez, par e noble travail, au relève e n t du 
n eau llloral de l'enfance. Jotre pays en a bes in . 1) 

Pui sent vos vollLgues vens entendre, et participer 
activement à la protection de l'enfance 1 

H . J. 
l.J~E TRE:::'E. M. l'Abbé Philippe Rey-Herme, 

vien dt: publier à la Libruir;e Phlloscpblque J. Vrin, 
6, Place de la Sorb(jnne à Paris, sa thèse de doctorat 
ès-letttes intittùée l( Quelques a pects dt. progrès péda 
~ogiqt: e ùans la ééducat10n e la jeunt:sse délinqu te ., 
.L'ouvrage, écrit dans un tyle très riv nt, met bien en 
lumière l'évoll1ti Il des idées en ce qui concerne la 
responsabilité de l'enlant et les progrès acccmplis dans 
la connaissance psychologique de céhù-ci. . Ce 11 ' st p s 
un de se moin<ù:es mérites ue d'av ir reproduit des 
fiches de tests et d es exemples pl i8 dans des d.ossiel's 
d 'o bserva.tion. Les profanes p UTron t ai nsi se fami
liariser a\'ec ces méthc es. 

L'autell!" donne SOll avis sur le contrôle des œuvres 
privées: « Le bien des pupilles légitime certainement 
ce contrôle, à condition, bien entendu, qu'il se fasse 
avec largeur d'esprit et ne dégénère jamais en main-
mise d'aucune sorte. » . 

Il dit aussi sa certi tude dans la valeur des techniques 
scoutes. Et il termine sur cette phrase: 
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• Fasse le Ciel que l'ensemble des bonnes volontés 
et de dévouements ne demeure pas, faute d'organisa
tion, anarchique et stérile, et qu'enfin les « enfants de 
justice" puissent recevoir sans compter les soins, l'ins
truction, l'éducation et surtout l'amour auxquels, 
malgré leurs d~ficiences et leurs tares, nous sommes 
tous persuadés, qu'ils ont absolument droit. » 

H. J. 

Notes du Ministère de l'Information 

Une preuve. s 'i l en est besoin , que la délinquance 
juvénile est à l'ordre du jour des préoccupat ions: le 
Ministère de l'Information vient de transmettre à t ous 
les journaux et revues une brochure de 7 larges pages 
sur ce problème. La brochure. datée du "20 9ctobre 1945. 
étudie successivement l' aspect juridique, l'aspect social 
de la question, et se termine sur cette phrase: « Il faut 
qu'à la législation non velle s'adjoignent une réorgaui
sation des maisons spécialisées (publiques et privées) 
dans la rééducation de l'enfance dite coupable, et une 
mise au point des procédés d'éd.ucation et de réédu
cation .• 

La brochure est éditée 1 6 . rue Lord Byron, P::ris 8e . 

Le j oU!'nal Officiel du "27 octobre. a fai t paraît re le 
u règlement provisoire des Centres d' Observation et 
Institutions Publique d 'Education Surveillée •. P rès de 
six pages de texte serré édictent, pou r les deu,- sortes 
d'établissements. des dispositions impératives à propos 
des mineurs et du personnel. On. appréciera BU passage. 
l'article 101 : « L . voies de fait, Jlljures et gestes de 
menaces à l'égard des pupilles. sont rigoureusement 
prohibés ». 

Il y aura souvent bin, pendant de n8mbre:.lses aunées 
encore. du règlement à son 1?plication, mais oune peut 
que louer l 'Education Surveill ée d 'avoir mis au point 
ce remarquable t ra vail. 

Le numém d u 18 novembre pnblie l'arrêté du 1 0 no
vembre relati aux enquêtes sociales prévues par l'or
dOIlilance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante. 

• .. . 
Ln dans « R é/orme" du 24 novembre !945 : 
Un al·ticle de 1\1:. Jacques Rey, intitulé « Au secours 

de l'enfance en danger moral. et contant l'expérience 
d'u n camp d 'Eclaireurs organisé avec les garçons de 
l'Ecole Théoph ile Ronssel. . 

Beau sujet de d iscussion qu e la sanc tion suivante : 
« T rois gar çons ayant m a raudé quelqu es fruits, on 

les a mary' lés au mercurochrome de va nt e t derrière 
et comm le t orse n t1 étai t d ' sage d ans le camp, cela 
leur a ét cuis nt pendant quelques-jours, et personne 
n'a recommencé. " 

• .. . 
Lu dans « En/ance et jeunesse . de novembre 1945 : 
(Bulletin mensuel de documentat ion du service 

d'Education du Mouvement Populair e des Familles : 
12, avenue Sœnr Rosalie, Paris, 13 6) . 

Un article de M. J acque3 Guérin-Desjardins, illus
tré de deux photos et intitulé : « Les Chevaliers du 
Triangle Rouge ». 

Il s'agit de la psychologie et du comportement des 
bandes de gosses des quartiers populaires. 

fi-1I1U - Imp. Ch.-A. BIDU Sl-ÀmaDd (Chor). O.P.L- D· 31.t~ 

CINÉMA 
LA CAGE AUX ROSSIGNOLS. - Le livre, le 

théâtre et le cinéma abordent le problème de la réédu
cation de l'enfance en danger moral, signe évident que 
ce problème est devenu une des graves préoccupations 
de l'heure. « Seule la vie., de Julien Blanc, «Adolescents 
aux yeux ternis D, de Jean-Hubert, la pièce« Notre Na
tacha ». les films « Les anges du péche ", « Le carrefour 
des enfants perdl4s », « L'Ecole dtl crime» (dignes succes
seurs du I( Chemin de la Vie D, « L'enfe,. des Anges », 
u Le bataillon des sans amour )J, • Des hommes sont nés »), 
ont essayé d 'émouvoir je grand public SUT un sujet qui 
prête à la larme facile. 

Et voilà « La cage aux rossignols ". de ~i. N oël-Noël, 
plus connu sous sou personnage pitto resque d démaï. 
Ce film a eçu un accueil chaleureux de la presse et d es 
spectateurs parisiens . Malgré les réserves qu'on pour
rai t ê tre tenté de faire, n, us ne mettrons, nous non plus , 
aucun frein à la lou<l.u,.;e. 

L' a uteur, avec une modestie que llOUS ne croyons pas 
feinte , nous assurait récemment n'avoir eu d'autre pré
tention que de composer une « fantais ie musicale ». 
C'est en réali té, et q uoiqu' en ai ent aussi écri plusieUls 
cri ti ques, le fond d u problème yu i a été touché: celui 
de 1" d ucatiou ~ar l' amour au lieu de celle (ou soit-disant 
telle) par la ctamt e . Quand les gos es e la m aison d 'édu
cati li surve illée ont découvert l 'affection de lenr nou
veau " pion », et qu e l'un 'eux s'est ex clamé : "Celui-là , 
c'est un fr ère ! » une émotion de bonne qu lité pi ue 
les yeux de t ous ceux qui. comme M . Noël, « croient 
att cœur des enf(~nts ». 

L a sensibilité de l' auteur, ren.forcée par la voix pmé 
des Petits Chanteurs à la Croix de B ois, se communique 
d 'ailleurs en pl us d'un épis d e d u film, et fait pardonner 
plusieurs concessions t rop visibles à la tradition cinéma
tographique. 

«La cage au rossignols. a été tournée ns les bâti
ments de l 'institution publique d'éd ucation surveill 'e 
d e Sain t -Hilaire, dont le véritable sur veillant général 
peut être aisément reconnu. Félicitons le Ministère de 
la Justice de n' avoir pas craint d'engager aÎnsi sa res
ponsa bilité morale. 

Nous· ë conterons pas l'histoire, déjà découve t e 
par la sagesse populaire : • La musiqne adoucit les 
m œ urs " car nous espérons que t ous ceux qui se préoc
c l pent du relèvement moral de l'enfance iront la voir. 

H. J . 

ACTIVITÉS 
M. Henry van Etten a donné quatre conférences 

sur l'Enfance "Co pable" et sur le régime péniten
tiaire des adultes à l'Ecole des Infirmières et des 
Assistantes sociales, 250, Boulevard Montpar
nasse, Paris, les 29 et 31 octobre, et 6 novembre 
1945· 

UNIVERSITÉ DE LYON 

Ecole Pratique de Psychologie et de Pédagogie 
Les Educateurs de l'Enfance et de l'Adolescence qui 

désirent se erfectiollner dans les questions de psycho
logie et d pédagogie sont priés de s'adresser à ~'I. le 
Secrétaire général de l'Ecole pratique de psychologie 
et d e pédagogie , 160, rue Pierre-Corneiile. Lyon (3 e). 
La brochu.e explicative de l'Ecole leur sera adressée 
courant décembre, s'ils en font d ès m aintenant la de
mande en joignant la somme de 6 h. en timbres. 

D'p6u lé,ault : d'imprimeur. Il· 1'9, d'~l.ur. n·tO. 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

Déclaration de Genève, 1924 
I. L'enfant J0it 2 r.:- ln Î' Il m' 'lll'~ ·\.~I p~ ~r ! ',n . ' , 1 ln 1;' '1l<t lt: 1 ii'll <! 1l em ·t ,;piriludkment. 
2. L'enfant q Ui :1 III IUII .!tr· nr. J.ri; ,'cl , flnl 111., 1 ~ ~ 1. ~ r ' :;{ 1 : <.11 1" 1 lï cl ' \: ' ott être: eIlCOU-

ragé: rt!'1 ,tlI/IV Jo!! ct,..: 1 lflll.'lIJ. L 'orph_ llll ':1 •• IL 1 Lune '- 1 LI t: l l cu , il is t:l secourus. 
3. L'enfani J o L'Ire 1 . IL 1 le; _\' 1 r l 'S Sel' l'li c; 1 .1 r ~ ~ 
4, L'enfan t d,,~ L " TIl ~ Il l1esure J eJ;agner sa Yl e et ~ O lt ètre pc ... L 'e; CO.'1 r _ l'e ;o, l' lo i,!a tion. . 
5. L'enfant .1 01 1 , ' , cL' d ...... Ja n" le senUlTIèl ll q ue se8 meille ures q ua lll<!" J l)! \ -: Ill "Ir" nl1~ ~ S JU servIce de tous. 
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Cherche à améliorer 
le statut des 

enfants irréguliers et dévoyés 
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